
 
 

 

 
Voyage scolaire 2018 : la Grèce continentale 

 

Chers parents et chers élèves, 

 

Voici quelques informations concernant le voyage scolaire : 

 

Date : du vendredi 27 avril 2018 au vendredi 4 mai 2018. 

 

Programme : De l'Acropole d'Athènes aux montagnes d’Epire en passant par le 

magnifique site de Delphes et les monastères des Météores, partons à la 

découverte d'une Grèce riche et méconnue ! 

 

Prix : Le prix du voyage est de 840 euros. 

Le prix ne comprend pas :  

- Les assurances "annulation", l'assistance médicale et rapatriement (sauf si 

vous souscrivez à l’assurance de l’agence).  

- Certains repas (voir programme détaillé communiqué ultérieurement) 

- Les boissons pendant les repas.  

- Les pourboires chauffeur/guide.  

- 3 euros par monastère météore à payer sur place. 

 

 

  

A
V

IS
 :

 V
O

Y
A

G
E

 D
E

 R
H

E
T

O
 2

0
1
8
 



 Assurance : Une assurance assistance est obligatoire pour la durée du voyage. 

Cette assurance n’est pas comprise dans le prix du voyage. 

 

Il y a donc 2 possibilités : 

 

a) Vous possédez déjà une assurance assistance du type Europ- ou Ethias-

assistance: il n’est donc pas nécessaire de prendre celle proposée par l’agence. 

Nous vous demandons dès lors de nous communiquer toutes les données de votre 

assurance sur la fiche de renseignements se trouvant en ANNEXE 3. Vous ne payez 

donc que       840     € pour le voyage. 

b) Vous ne possédez pas d’assurance assistance pour votre enfant. Il est dès lors 

obligatoire de souscrire à celle proposée par l’agence. Le prix du voyage est dès 

lors majoré de 28 € et le prix global s’élève donc à  868 €.  Cette majoration inclut 

également une assurance annulation et rapatriement.  

 

 

Veuillez compléter le talon concernant l’assurance qui se trouve dans le dossier 

« documents officiels » à remettre à M. Debol le plus rapidement possible.  

 

 

Solde : En ce qui concerne le solde du voyage, vous avez normalement déjà payé un 

acompte de 250 euros. Nous vous invitons dès lors à verser les euros restants en 

2 fois sur le numéro de compte : BE30 0016 9982 9111 

- pour le 5 février 2018 :   295 €  (ou 309 € si prise de l’assurance de l’agence) 

- pour le 5 mars 2018 :     295 € (309 € si prise de l’assurance de l’agence) 

Le solde doit impérativement être payé pour le 5 mars au plus tard sur le compte 

voyage scolaire. Il est primordial que la communication accompagnant le virement 

soit claire et complète :  

Le nom + prénom de l’élève + classe + Voyage Grèce continentale 
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Documents indispensables : 

 

Cas n°1 : le participant est belge ou de l’Union Européenne 

- la carte d'identité nationale émise par le pays d’origine 

- ou le passeport émis par le pays dont le participant est originaire 

 

Attention :  

         

Les cartes de séjour délivrées par la Belgique à des résidents non belges ne 

sont JAMAIS valables. Elles donnent le droit de séjourner en Belgique. C’est 

tout ! 

Attention, elles peuvent parfois ressembler à une carte d’identité !‼ 

 

Cas n°2 : le participant ne provient pas d’un pays membre de l’Union Européenne  

Le passeport national en cours de validité (si votre enfant ne dispose pas d’un  

passeport, il est indispensable d’effectuer les formalités le plus vite possible afin 

de se le procurer) 

Enfin, sachez qu’une attestation de perte ou de vol de document d’identité 

n’est pas un document valable pour voyager ! 

 

 

Documents à remettre pour le 9 février 2018 en mains propres à 

Mme Ben Haddou K. ou Mme Spanoudis S 

 

- Si vous êtes de nationalité belge, le document lié à la carte d’identité à 

imprimer chez Mme Sefiani. 

- Si vous êtes de nationalité européenne mais pas belge, une photocopie 

RECTO VERSO de la carte d’identité.  

- Pour les étrangers dont la résidence principale est en Belgique, une 

photocopie du passeport valable au  moins 6 mois après la date du départ.    
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Remarques :  

 

1) Les organisateurs se réservent le droit d'annuler l'inscription de tout élève 

dont le comportement n'aurait pas été satisfaisant dans le courant de l'année 

scolaire. 

2) En ANNEXE 1, vous trouverez un mémento reprenant l'échéancier administratif 

lié à la préparation de ce voyage. 

 

 

 

Je vous prie de croire, chers parents, chers élèves, à l’expression de nos 

sentiments dévoués. 

      

     Mesdames Ben Haddou K. et Spanoudis S., 
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ANNEXE 1 

 

Echéancier administratif 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Dates Tâche(s) 
Pour le 05/02/2018 Versement 2: 295 € (ou 309 € 

si prise d'une assurance). 

 

Pour le 05/03/2018 Versement 3: 295 € (ou 309€ 

si prise d'une assurance).         

Avant le 09/02/2018 Remise des photocopies des 

documents d’identité à l'un 

des professeurs responsables 

du voyage. 


